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GAZETTE Dü

ANGLETERRE.
Londres , le 5 juin. — Par suite de l’amendeinent propose 

dans les lois céréales , par le duc de Wellington , le froment 
a éprouvé hier une hausse de trois schillings le quarter. On a 
donc de la peine à croire que le noble duc persistera dans sa 
proposition , parce que nous pensons que S. G. n’a point l’inten
tion de produire les effets qui en doivent résulter. Le noble 
duc s était dans l’origine déclaré en faveur des principes du hill ; 
et cela étant , il n’est pas difficile de supposer qu’il aimerait 
mieux le voir passer imparfait sous quelques rapports , et at
tendre une occasion future pour remédier à ce qu’il y aurait de 
défectueux , que de voir la mesure entièrement perdus , ce qui 
ne manquerait pas d’être si dans le cas où la chambre haute 
reprendrait la discussion , elle continuait à ne point différer 
davis avec S. G. Vu ces circonstances , nous ne doutons pas que 
le noble duc ne retire son amendement, ou que celui-ci ne soit 
rejeté par une majorité , quand les débats y relatifs seront re^ 
pris. Ou se rappelera que le bill a passé dans la chambre des 
pairs par une majorité en sa faveur d’environ deux à un. Il n’est 
donc pas probable qn’ilsera défait totalement après une pareille 
décision. ( Courrier. )

— Voici quelques détails sur le procès de miss Turner porté 
devant la chambre des pairs, :

fa chambre est saisie, dans les mêmes formes qui ont été suivies lors 
du procès de la reine d’Angleterre, de la demande en nullité du mariage 
contracté par miss Hélène Turner avec M\ Edouard Gibbon Wakefield , 
sen ravisseur. La eour d’assises de Lancaster avait condamné le ravisseur, 
wn frère William et sa mère Françoise Wakefield, comme complices, 
chacun à trois années d’emprisonnement. Une instance en recours du la 
dame Wakefield mère est pendante devant la cour du banc du roi. Il s’a
git aussi de prononcer au civil sur la validité ou l’invalidité du simula 
ce du lien conjugal contracté à Grelna Green , sous les auspices du vieux 
forgeron de ce bourg d’Ecosse , qui s’est jusqu’ici ,en dépit de toutes les ré
clamations, arrogé les fonctions d’ofiieier de l’etat civil 

Lord chancelier président né de la chambre des pairs , seule compétente 
peur prononcer sur cetle matière, a présenté un bill tendant à déclarer la 
nullité radicale du mariage. Ce bill ayant été admis à la première lec- 
*ure , les parties et les témoius produits à la rrquête du plaignant ont été 
•»ignés.

Une foule immense assiégeait, les places réservées au public. I.e duc de 
Sussex , l’un des frères du roi , siégeait â sa place accoutumée. M. Turner 
Pue, partie plaignante , était au-dessous de la barre, ayant pour conseils 
SI Adam , le sergent Cross et le célébré Brougham.

H. G. 'Wakefield , qui a été extrait de la prison de Newgate , n’a cessé de 
prendre des noies pendant la plaidoirie de l’avocat adverse.

M. Adam a conclu , pour la partie civile , à ce qu’il plût à la noble 
"Htnbrepasser un bill prononçant la nullité d’un mariage extorqué à l’aide 
^manœuvres frauduleuses, qui n’ont d’exemples dans aucun pays du 
»»nde.M. Wakefield n’avait jamais connu miss Turner , et ne convoitait 
1Ue l'immense fortune c laquelle cette jeune personne, âgée de 15 ans , 
avait droit de prétendre. Qu’hnagine-l-il pour l’attirer dans le piège le plus 
°^leu x que l’on puisse tendre «à l’innocence? Il fait déguiser en domestique 
|°,n frère William , et l’envoie avec une calèche dans une pension près de 
J,verpool, où habitent les parens de miss Turner , qui doit hériter un 
l°Ur de plusieurs millions. Une lettre portant une fausse signature, an- 
,IQnce à la maîtiesse de pension que la mère de miss Turner est à l’agonie, 
'flu elle veut, avant de mourir , lui donner sa dernière bénédiction. Miss 
rner,à qui l’on communique avec ménagement celte aüreuse nouvelle, 

éplorée dans lu voilure, et arrive sur la frontière d’Ecosse, où elle 
r°uve M. Gibbon Wakefield.

e fourbe la rassure bientôt sur le sort de sa mère , et ajoute qu’ori lui 
, °nné à dessein le change; qu'un autre malheur la menace , la ruine im- 

j^enle de son père , qui a souscrit imprudemment un cautionnement de 
J Sleurs millions. Wakefield déclare que lui seul peut prévenir cette calas- 
; l’aimable miss Hellène consent à lui donner sa main. Dans son
Séance, elle se laisse conduire devant le forgeron de Grelna-Green , et 
\j^e \acte d’un prétendu mariage, croyant signer la délibération de son 
•W* violence morale, celle fraude criminelle , entachent un pareil
“dune telle nullité, qu’il est réprimé par toutes les lois divines et lui- 

On se plait toutefois à reconnaître que M Gibbon Wnkefield , qui 
lie quo U possession de la fortune , n’a pas abusé de sa position ; il 
Iles lMa’nt porté envers miss Turner au dernier degré de la perversité 

'jtuIU 0,1 feignant de respecter la douleur profonde où l’avait plongée 
^’événements mensongeis ; il l’a traitée , d’après ses propres 

lor ,slol*s, comme une sœur, et celte jeune personne était aussi pure 
gle |.ella ® été retiree rte ses mains , après leur débarquement à Calais , 

j] »"q»il l’a frauduleusement emmenée de Liverpool.
Wia i nW a parlé à son tour et exposé ses griefs avec une simplicité
’ImÜ'' , a qui lord chancelier a demandé s’il avait des observa-

',i're 1 a re’pondu qu’on usait envers lui de surprise , qu’il ne «’alien- 
ras à Voir l'affaire portée si promptement devant la chambre des lords,

que sa défense n’était point prête , et qu’il av»it besoin de faire venir des 
témoins deFrance, d’Ecosse et de toutes les parties de l'Andeterre.

G rd chancelier a dit que la cause étant eu état il serait passé outre.
Miss Hélène Turner s’est avancée, accompagnée de quatre darnes, dont a 

plus âgee s’est assise à côté d’elle. Actuellement âgée de seize ans .'elle en 
comptait à peine quinze lors de l’événement si déplorable qui l’amène devant 
la justice.

Elle était en robe de soie noire et coiffée d’un chapeau de paille d’Italie 
sans voile. Elle a fait sa déposition avec plus de modestie que de timidité et 
rapporte les faits déjà connus. En signant le prétendu acte de mariage devant 
. ‘orgcron de Grelna Green, elle a cru autoriser seulement M. Wakefield 
? prendre les mesures nécessaires pour sauver la fortune de sou père et n’a 
Jamais cru lui donnersur sa personne les droitsd’nn mari.

Plusieurs témoins, les mêmes qui ont été entendus à Lancaster ont fait 
leur3 dépositions. *

Lord Redesdale , après les débats terminés, a fait la proposition formelle 
du hill prononçant la nullité du mariage.

FRANCE.
Paris , le 6 juin. — Dos nouvelles reçues par la voie de Li 

voulue , portent que le consul de France est gardé à vue àÂloer 
On assure que la cause de la mésintelligence est le refus f’ait°oa.' 
la France de livrer au dey le sieur.'Nathan Bacry , juif Vi- 
devant sujet algérien, actuellement négociant à Livourne et 
naturalisé français ; le dey réclame cc négociant comme sou dé
biteur particulier et comme celui de plusieurs de ses sujets 
On arme à Toulon des vaisseaux et des frégates de premier ran J- 
qu on dit destinés contre Alger. * 0

— Une maison respectable de Paris vient de recev^U un avis 
dont il importe que le commerce soit informé. Les Français qui 
se trouvent à Vienne ont reçu de la police l’ordre d’en partir 
dans les trois jours, à moins qu’ils ne fissent certifier et garantir 
par six maisons, que leurs affaires rendaient encore nécessaire 
leur séjour dans celte capitale. Le négociant qui a écrit la lettre 
où nous puisons ce renseignement est parvenu avec beaucoup dé 
peine à se procurer les six cautions exigées; plusieurs Français 
n’ayant pu remplir celle condition , ont été obligés de partir 
Noire ambassadeur a répondu à ceux qui ont réclamé sa protec
tion , que c’était un ordre de police , et qu’il n’y pouvait rien. 
Celui qui est parvenu à se faire cautionner a été invité à s’abs
tenir de paraître dans les cafés et dans les autres lieux publics,

— La nouvelle d’une émeute récente à Constantinople est
démentie. 1

— C’est mardi prochain que comparaîtront en police correctionnelle Tire 
chambre], comme prévenus de rébellion et d’outrages en vers diverses au
torités , le jeune l’eyronnet, éludi rit en médecine , et les cinq antres jeunes 
gens qui ont été arrêtés 1ers des troubles qui ont eu lieu au cours de M. la 
docteur Ré* carnîer.

AFFAIRES DE LA GREGE.
Des nouvelles ultérieures de Corfou , du 9 mai , contiennent 

des détails sur la victoire remportée par les Grecs dans les envi
rons d’Athènes. Lord Cochrane et le général Church ont pris 
parUà l’action , le premier avait fait débarquer ses marins el, 
s’était mis à leur tête, Caraïskaki commandait le 3° corps Lès 
Turcs surpris dans leur camp et attaqués sur trois points à-la-fois 
avec une impétuosité'sans exemple, furent défaits et mis clans 
une déroute complète. Le champ de bataille était couvert do 
leurs morts. Les canons de siège, les tentes, les bagages , tout 
a été abandonné. Caraïskaki et sa troupe poursuivaient encore 
l’ennemi avec acharnement au départ des dernières nouvelles" 
Cetle victoire q,relevé le courage et réveillé l’enthousiasme dj 
tous les hab.tans de la Grèce. Ueli-Ahmet, chef do la cavalerie 
turque à Patras, a été tué par le capitaine Papadopoulo

Lord Cochrane a fait publier un règlement pour la flotte et 
procure a la Grèce une marine nationale par l’achat de vais 
seaux pour le compte du gouvernement. Déjà quinze des mei'l 
leurs navires del’ancieime ilotle ont été acquis de cette minière 

°u a aussi des nouvelles favorables de Candie. Les insurgés 
sont maîtres de la plus grande partie de I’île et assiègent deux- 
forteresses turques. °

PAYS-BAS.
Liège , i.e 9 juLv.

Par ordonnance de la députation des états du grand - du 
ché , du 22 mai dernier , le sieur Valentin Gengier de'S chou" 
del , ayant renoncé à sa nomination d’électeur du district d’Ar~ 
Ion sans donner aucun motif de son refus , a été déclaré in
habile a remplir les fonctions d’électeur pendant un lapsdelems 
de douze années , a commencer de 1828 , conformément à Par 
ticle 47 du reglement concernant la formation des étals



AFFAIRE! BE LA GRÈCE.
La Grèce qui semblait s'éteindre dans une pénible agonie et- 

de laquelle on détournait les yeux pour ne pas assister au spec
tacle déchirant de la mort de tout un peuple ; la Grèce en proie 
à la discorde, à la famine, aux flammes , à l’esclavage , aux 
supplices , c’est-à-dire à tous les maux qui peuvent accabler 
l’humanité , voit enfin luire une destinée que la providence doit 
à qui n’a pas désespéré de son secours. Ces ambitions diverses 
se fondent dans la seule ambition de sauver le pays ; tout s’arme 
et se dévoue parce que dans les grands périls c’est le seul moyen 
de vivre. A des chefs nouveaux et célèbres tout obéit, parce 
que l’obéissance est la condition de la liberté. L’étendard de la 
croix se relève, ses vaisseaux sont prêts à ressaisir l’empire de 
la mer; et (ce qui est un miracle plus grand!) ses cris de dé
tresse ont enfin percé les murs des palais de l’Europe ; la froide 
diplomatie s’est émue, et une tardive assistance va couvrir ses 
débris, conserverie sang qui lui reste.... Souriez à ces présages 
consolants , ô vous , qni n’avez pas attendu l’exeès de ses mal
heurs pour vous montrer sensibles ; hommes de tous les pays 
qui n'avez jamais mis en doute s’il était légitime d’arracher une 
multitude de chrétiens au fer des bourreaux, des enfans à la 
servitude, des vierges à l’infâmie.-.. Souriez à ces présages , vous 
citoyens de Liège, qui avez misées armes libératrices aux mains 
des défenseurs de l’Acropolis , boulevart de l’Attique , écueil à 
jamais mémorable , où la rage musulmane aura vu échouer son 
dernier effort '.....Souriez ; mais persévérez dans ces nobles sen- 
timens. Le moment est décisif, les barbares ont résolu de por
ter de nouveaux coups. Chassés de l’Hellade continentale , ils 
menacent les isles. Les mers de Bysance et d'Alexandrie ont 
vu se réunir des voiles innombrables, qui, Dieu le voulant , 
seront la proie des abîmes , puisque Canaris vit encore et que 
lord Cochrane a mêlé son grand nom au grand nom de la Grèce 
moderne.

La Grèce victorieuse et libre classera les souvenirs immor
telles que lui aura laissés une lutte glorieuse. Sur les murs 
d’Athènes on lira :

1826. — Neuf mois de siège, — La cité de Thémistocle 
délivrée :

La Grèce avait fourni ses plus valeureux soldats, la France 
un chef intrépide , Liége avait armé la garnison !

Les forces musulmanes, après avoir rencontré Marathon aux 
plaines de l’Attique , doivent, comme celles du grand roi, cher
cher et rencontrer Salaminè. Samos , point sur lequel se dirige 
une insolente agression , Samos vient de réclamer notre appui , 
par l’organe d’un jeune philhellène qui préside à la défense de 
ses côtes. Des~)brûlols stationnaires formeront auLour de cette 
île une ceinture de feux ; et les Samiens espèrent n’avoir qu’à 
recueillir sur la plage les débris de l’expédition destinée à les

Le comité grec a pensé que les Liégeois étaient dignes de pren
dre part à celte entreprise , et qu’un brûlot portant le nom 
de leur ville serait convenablement placé sur les rivages de 
Samos. Les souscriptions seront reçues au bureau du journal, 
jusqu’à la fin du mois. La liste des souscripteurs sera imprimée 
le trente. tM • ( Article communiqué par le comité. )

Disons électoraux, —r Avis de la Régence de Liège.
Tous ceux qui, dans notre ville, comptent pour quelque chose 

l'exercice de leurs droits politiques, auront lu sans doute avec 
intérêt l’avertissement tout constitutionnel donné hier par la 
Régence aux habitans , que , par une heureuse imitation d’une 
belle expression partie du trône , elle appelle ses concitoyens.

Aujourd’hui que chacun est prévenu, et peut, par une dé
marche bien simple, faire reconnaître ses droits politiques , il y 
aurait plus que de la mollesse à ne pas répondre à l’appel delà 
Régence.

L’on a 20 jours pour se mettre eu mesure de fournir les ti
tres exigés par la loi. L’administration promet de mettre la 
plus grande exactitude possible dans la formation des rôles : 
les rôles seront ensuite exposés pendant huit jours au moins à 
l'examen du public , afin de fournir à quiconque croirait y avoir 
été omis à tort le moyen de faire des réclamations. On voit 
donc qu’il est bien difficile maintenant que des injustices on 
des oublis se fassent , ou du moins se fassent sans réparation.

L’avertissement que vient de publier la Régence est une me
sure d'autant plus louable , qu’elle est toute spontanée ; la loi 
ne lui prescrivant pas d’obligation de ce genre. Puisse cette 
mesure servir d’exemple à d’autres régences du royaume ; 
puisse naître entre elles une rivalité active et constante à qui 
méritera le mieux de ses administrés! Q h . fl* t} I

Les tribunaux correctionnels et même les cours d’assises 
sont parfois témoins de scènes qui forcent les juges à l’auditoire 
d’oublier un moment la gravité des affaires qui les occupent. 
Une des causes les plus ordinaires de ces épisodes d’hilarité, c’est 
l’emploi étrange que certains témoins font devant la justice 
d’expressions inconnues ou qu’ils sont accoutumés à détourner 
de leur sens naturel. La Gazette des Tribunaux, qui s’attache à 
transcrire fidèlement les dépositions, en offre de fréquens 
exemples. Le dernier n° rapporte la déposition suivante d’un 
ouvrier carrier d’Auteuil, contre un de ses camarades prévenu 
de vol : « Fatigués devoir qu’on volait journellement dans la 
» carrière, nous jetâmes à terre , dans la partie de la carrière, 
» qu'on avait mangée , deux gros sons.... Nous fîmes plusieurs 
» jours la perquisition pour voir s’ils étaient en place , mais un 
» jour, absent!.... Nos soupçons s’élevèrent sur Barbes , et je 
« lui dis : Jean, il faut que tu avoues avoir volé les quatre

» sous. Au cas contraire , je te dénonce à la police. U persist 
» à dire qu’il ne les avait point piis. Je le fis sortir du cachot 
» où nous étions à manger. Je lui dis encore particulièrement 
» en le tirant à quartier : Jean, mon ami, dis moi la vérité,pcr 
» sonne ne le saura.... Il avoua donc qu’il avait ramassé les quatre 
» sous et qu’it avait déjà volé i5 et 12 sols à d’autres cama- 
» rades. Nous lui dîmes que nous ne voulions pas le divulguer 
» pour quatre sous , et je lui douna une petit* remontrance 
» qui était très grave. Mais quelques jours après , il avoua en- 
» core avoir volé i5 sous. Alors étant précipites nous dîmes- 
o C'est fini, et là-dessus nous l’avons remis entre les mains de 
» la justice. »

PAINS DEPICE SÉDITIEUX.
Un commissaire de police defMetz, ayant trouvé exposés, sur la boutique 

du sieur Billy-Boidard , des pains d’épice représentant Charles X, crut y 
voir , a cause de leur façon grotesque et d’nn trait marqué sur la tête l’in
tention de livrer au ridicule la personne du Boi ; il en fit la remarque au 
marchand , qui lui répondit que l’on ne pouvait mieux fabriquer des objets 
d’un prix si médiocre [8 sous la douzaine]; et que, pour le trait que l’on 
regardait comme une calotte , ce n’était qu’une ligne servant à figurer les 
eheyeux ou une couronne. Le marchand ofïrit aussitôt de les retirer!, ce qu’il 
fit. Néanmoins , on procéda à la saisie de quelques-uns de ces bustes et du 
moule qui servait à confectionner , et une inlormatiun eut Heu. Billy-Boidart 
fut interrogé , et expliqua , en offrant de ta prouver que le buste au dessous 
duquel étaient écrits les mots Charles X, représentait jadis Louis XYIII. 
qu’a la mort de ce prince , il n’avait fait que substituer un nom à l’autre* 
que , depuis six ans , il avait'vendu sans être inquiété , ces bustes fails dang 
le même moule ; que si la ligne qui . sépare le haut de la tête du reste da 
la figure parait nouvelle, c’est qu’elle a été resoudée telle qu’elle existait 
auparavant.

Sur ees explications , la chambre du conseil rendit une ordonnance par 
laquelle elle déclarait qu’il n’y avait lieu à suivre; mais , sur l’opposition 
de M. le procureur du Roi, la chambre des mises en accusation renvoya 
1« prévenu devant le tiibunal correctionnel de Metz

Plusieurs témoins attestèrent avoir vendu, depuis G ans , des bustes ab», 
solument semblables , à la seule différence des noms, et aiïïrdieftt que Ja
mais ils n’ont cru ces pains d’épice attentatoires à la dignité royale. Un 
d’eux , qui demeure à Sarreguemines , déclara n’avoir jamais eu à repro
cher à ces bustes que d’avoir le cou trop faible , parce qu’ils se les cassaient 
en route

L’auteur du moule incriminé se \anta avec une certaine vanité, d’avoir 
inventé la ligne qui sépare la tête du visage pour figurer les eheneu.^

L’avocat du prévenu possédait, parmi les pièces de son dossier, dra 
bustes en pain d’épice représentant Bonaparte, de la façon de Billy-Uo:. 
dart, et aussi grotesquement confectionnés, qu’il destinait à être upposri 
au ministère public.

Lo tribunal a acquitté le prévenu.
Plusieurs des avocats présens à l’audience ont quitté la salle en man* 

géant des pains d’épice incriminés. (Gazette des Tribunaux.)

CHANSON NOUVELLE DE BÉRANGER.
Nous recevons de Paris une seconde chanson inédite de Bé

ranger. Bièn qu’elle soit, d’un genre tout différent que la pre
mière , le poète y est tellement reconnaissable , que nous nou3 
croyons dispensés d’en prouver l’authenticitd :

l’ex-garde national.
Air : De la

Pour tout Paris quoi outrage î 
Amis , nous v’Ià licenciés.
Est-c’ parc’ que notre courage 
Brilla contre leurs alliés ?
C’est quelqu’ noir projet qui perce. 
Morbleu ! pour nous prêter s’ cours , 
Il faut qu’ chacun d’ nous s’exerce , 
Du mêm’ pied partons toujours.

N’ cessons pas , (bis)
Chers amis, d’ marcher aux pas.

Nos voix ont paru sinistres:
D’ nouveau pourtant il faudra
Crier à bas Îe3 ministres
Les jésuif et cœtera J
pour son argent j’ crois qu’ la foule
A bien 1’ droit d’former un vœu.
N’est-c1 que quand la maison croule ,
Qu’on permet d’crier au feu?

N1 cessons pas (bis.)
Chers amis , d’ marcher au pas.

Au lieu d’monter ( i ) à la Chambre, 
Nous aurions bien du , je 1’ sens , 
Des injures d’ plus d’un membre 
D’mander rauson aux trois cents.
La charte qu’on y tiraille ,

Garde Royale.
Est leur rempart j mais au fond» 
On peut franchir cett’ muraille 
Par les brèclres qu’ils y font,

N’ cessons pas (M
Cheis amis , d’marcher au pas.

Au chateau faire 1’ service 
Sans cartouches pour 1’ garder; ('^) 
En voir donnera chaq’ Suisse,
En arrièr’ ça fait regarder.
Qui rétrograde se blouse.
Gens d’ !.a cour, sauf vot’ respect, 
Yous risquez quatre-vingt-douze, 
Pour ravoir quatre-vingt-sept.

N’ cessons pas v1**
Chers amis, d’ marcher au pas*

Puisque Mont-Roug7 nous menac«?,
Et rêv’ quelq’Saint-Barthélemy,
Préparons-nous , quoiqu’on fa*38' 
A repousser l’ennemi.
Quand vers une pert7 certaine 
L’ navire est conduit fol’ment ,

• En dépit du capitaine ,
Faut sauver le bâtiment. .

TVT* (0/S)IS cessons pa3 v '
Chers amis , d’ marcher au par*

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
Sciences médicales. — Lithotritie. Bruxelles, Jobard.

S’il exista jamais une question digne de fixer l'attendon des médet 
c’est sans doute celle que la chirurgie vient de résoudre; celle qui a 
à la lithotritie ou l’art de broyer la pierre dans la vessie , pour évite« 
ration de la taille. Ce moyeu curatif a été trou vé plutôt qu’imagine, Pu
ses premiers auteurs étaient occupés des moyens de dissoudre la p»®rr®

lithotritie s’est présentée à leur esprh- v .
dans 

nt
conçu hla vessie , lorsque l’idée de la Lithotritie s’est p 

eux , Albucasis, Paré t Franco , Sanctorius et d’autres, en avaient 
possibilité: Sanctorius même avait décrit un instrument propre a ce 
ration , et, vers la fin du siècle dernier, Desault avait reconnu qn 1 
possible d’extraire , et avait en effet extrait de l’urètre des calculs 
volumeet d’autres corps étrangers. Cependant on peut assurer que a 
tritie } telle qu’elle est aujourd’hui, est une opération toute nouye e* _

(1) Monter la garde, cela s’entend.
[2] Les gardes nationales montaient la garde sans qn’üß Lur P*r 

charger leurs fusils , tandis'îjue les Suisses chargeaient les IeD1*'



Parmi iel perionnes qui, jusqu'à présent, se sont spécialement occupées 
d» I, destruction de la pierre dans la vessie . quatre revendiquent la priorité 
a’iovention ou de publication de ce mode de curation ; ce sont MM. Civiale 
Amassai, Gruithuisen , professeur à Saltzbourg , et Leroy d’Etioiles. Mais’ 
la premier nomme, M. Civiale , semble eire celui qui .jusqu’à ce jour a fait 
faire le plus de progrès a cet important procédé opératoire. A peine introduite 
dans le domaine de la science , la hthotritie a dé, a su attirer toute l'atten
tion des gens de I art, a consolé plus d’un malheureux et promet encore de 
pouveaux et de nombreux bienfaits. A peine connne , ses auteurs lui avaient 
déjà fait subir des modifications importantes , au point que, par exemple 
,ta instruments dont M. Civiale se sert aujourd’hui n’ont presqu’auoun rap
pt avec ceux qu il a présentés en i823, dans son ouvrage sur la rétention 
d'urine.

L’appareil instrumental ainsi modifié de M. Civiale consiste ■
,o En une canule métallique qui sert de gaine . longue dé onze pon

te, et dan diamètre qui varie de deux à quatre lignes. On l'introduit 
da"s la vess,e à ,ravers l’urétre préablement dilaté d’une manière con- 
venable ;

-0 En une canule intérieure , litholahe , ou pince destinée là saisir la 
pierre dans la vessie ; a la fixer pendant le broiement et à l’ex raire lors
que son volume le permet , ou lorsqu’elle est réduite eu fragmens. C’est un 
cylindre en acier, plus long que le précédent, dans lequel on doit lin 
iroduire ; il est divise a l’une de ses extrémités , en deux , trois ou quatre 
branches aplaties, élastiques , et terminées de différentes manières suivan 
l’usage auquel on le destine ; ’

3» La partie de l’appareil qui sert à broyer la pierre es le foret ou litho- 
„Heur II consiste en une tige d’acier plus longue de six lignes que la 
hlholabe , et qui presente une tete armée de dents. Sur la surface de cette 
tête sont pratiquées des entailles pour recevoir les branches de la pince lorst 
qu'elles sont rapprochées. r ’

La nature de notre journal ne nous permettant pas d’entrer dans de plus 
H» deta,ls.suî' cette importante invention , nous croyons devoir renvoyer 
lespTsonnes intéressées au bel ouvrage du docteur Civiale.

Eiduothïçue ihdustmelle.— Perspective pratique, par M. Isabeau. 
Bruxelles. — Berthod.

Parmi les nombreux ouvrages principalement destinés à la classe in- 
dusirielle , on a distingué , depuis long temp», cette collection. Ce n’esi 
fouit., comme que ques antres, de ces compilations de littérateurs étran 
ftrsalobjet, sur lequel ils écrivent; ce sont des traités faits en cons' 
"tDce par des gens de l'art ou par des savans connus. L’astronomie 
est de M. Quetelet ; la Chimie de M. Uesniaret, et la Perspective est du3
mibéresSS,,,ateUr * qU' “ 'U'S ^ l opik)lle et les mathématiques sont fa*

U Perspective a pour but d’opérer une représentation des obiels telle 
lue la vue en reçoive une impression semblable à celle que produisent les 
eb|els eux-niemes. Cette science est donc indispensable à la classe nom 
heuse de ceuxqu, s'occupent du dessin par état, et même à ceux qui 
Desen font qu un simple délassement. ^

B. Isabeau a eu pour objet de mettre les notions les plus usuelles de la 
[respective a la portee de tous les esprits ; et il nous semble qu’il a parfaite 
nient réussi. 1 r ' °

la premiere partie de son ouvrage est consacrée aux propositions degéo- 
«ne exactement nécessaires pour l’intelligence des règles de la perspective 

sieur donne ensu.te une définition claire et précise des expressions 
«niques de la science. La ac. et la 3e. partie de l’ouvrage traitent de la 
perspective lineaire et aerienne. a

Le livre de M Isabeau est écrit avec beaucoup de méthode. Le désir
1fil “T-1,8 "e ienlrail',e )ama'S a surcharger ses démonstrations d'expli- 

ons inutiles. .Sa marche est ferme et sûre ; il ne dit juste que ce qu’il 
t d>re et s,arrête avec infiniment de tact dès qu’il sent qim |a lumière 

®l arrivée. Cest ainsi que la precision sert à la clarté.
«perspectivepratique nous paraît un des traités qui doivent le si,,, 

'«ommander la bibliothèque industrielle. p> q ‘6 P‘US

M-.Meyerffy, un des premiers brasseurs de Pesth [Hongrie!, a imaginé de 
qui paraissent avoir de grands avantages sur 

'»Meaux d °, ‘“T“' « a un ce moment dans sa cave un de ces nouveaux 
d 8 ?JDtenance de 3ooo mesures. M. Meyerffy doit publier inces-

«rnent un écrit sur sa nouvelle invention. P Ces

(M'aniR ». -— -w »p*u»n aussi im-
invitl ^ 16 S‘ Pres 3UX 'nlerelS des Pr°Fiétaires, ceux ci
à Jùl f " donner,aui; °gens du eadatre, tous les renseignemens pru-

des baux de toute nature est indispensable.
‘iptaifPQ ml I/litre f/yttr! n» .. __*

, CADASTRE PARCELLAIRE.
Jln“LeS Pr°Priélairea ou usufruitiers fermiers ou locataires , régis 

tel, s“romann “Tj '“"f ^ *“ tnr*ax da ‘’expertise cadas.
't dans ceHa H'A ff ? C0™mune des WalefTe., le 8 juin courant, 
Name m î* “!“le.m0"-. °an6.„ne opération aussi irn-
Dut 
pres _. 
l'iltibi

,°U Z6"3 MDdéS dS ,pOUVOir P°urrunt »» surplus ac- 
'ictfon nue ^PertSet cop‘rd‘eurs sur le terrain et acquérir parlé la con. 
tien an4 V les su,ns necessaires sont donnés au classement et à l’ouéra- 

cadastre en général. — A Liège, le y juin i82y. P
Le conseiller d'état gouverneur de la province deLié^e 

c evalier de l ordre du lion belgique, comte Liedekerke.

ÜOTTPer COMMERCE.
15 ttars V DE PJ?IS> du 6 )“'«■ — Rentes 5 p. o[o , jouissance du 
»acent '-ToT" delaclle. ‘G 1° cent. - /j ,12 p. o,o , juiss. oo IV. 
banque Illes d P- °0 > jnu>ss. d'i 22 décembre, r , oo. — Action de 
l'ontdHaîii20|gj (gc>Emprunt ro},ül d'EsPaS“â ïSa6 - 56 7|8 c. Em- 

BOîJR C p tv --------
“3 ,|2. Q, ANVERS, du 8 juin. — Datte active , 2 ija d’intérêt
4c|. a» . du syndicat, q « | q d’intérêt. Remboursables , i ii2 d’in.’

soc. comiu, 4 I]2 d’int, , 88 ipj.

jlj5n6.'nirf-AMSTERDAM , du q juin.— Dette active, 53 i|23i8 
7|8 ».s erjee 2"l02- ““I de change, i8 i[2 ^[îG. Svnd. qfiiiSqo

1 Act.-desoc. oinm.88 3|8i|4 3|8 i[8. '

’"ila Paxes tlu PAIN à Liege du 9 juin, sont les mêmes 
J sei»aine dernière.

du 8 juin. ■— Naissances , t gare. , 1 fille.
Aune eC^S : 1 §ar5*i 1 Hile , 1 femmes ; savoir :

’"'ÎMse-w‘e 'r°Sep,le Dnboi8 , âgée dé 61 ans et 16 jours, cultivatrice, 
b‘lalerine n’ ' V?uve de Henri Lepape.

'aren , âgée de 4G uns, revendeusa , rue Pierreuse, n. 333.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

GRAND WAUX-HALL CHAMPÊTRE à la Batterie. 
GRAND HARMONIE DIMANCHE prochain 10 dn Ct. (33o)

» CHAMPETRE, dimanche prochain , chez N. F. Lelurton 
a emalle-IIaute, à l’occasion de la fête, au Bosquet Champêtre,

(336)
Vins de Bordeaux et Moselle de l’année t8s5 à An cents la 

bouteille, életecir d’Hollande et liqueurs de toute espèce à juste 
prix, chez Musch, rue sur Meuse, n. 374, au Cornet d’Or. (334)

Celui qm a perdu dimanche dernier une clef de montrê_ën~cor- 
iialme, est invité à se rendre au n. io4, rue de la Magdelaine. (32)

Administration des contributions directes droits d'entrée et de sortie
et accises.

Vendredi 15 juin 1827, à «üx heures précises du matin, il 
sera procédé a l’entrepôt royal rue Hors-Chateau à Liège , à la 
vente argent comptant, d’une grande quantité de farine, ainsi 
que d ustensiles en cuivre, consistant en chaudière, alambic, 
serpentins , tonneaux etc. Le tout provenant de saisie ; au plus 
ottrant et dernier enchérisseur, et aux conditions à prélire. (3ai)

{ ) VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.
Mardi douze juin 1827 , aux onze heures du matin, chez le 

sieur rrançois Paschal Stassart à Leus sur Geer , il sera proçédâ 
c la vente au plus offrant et dernier enchérisseur des meubles et 
e et s consistant en tables, chaises, horloge .garderobes, mar
mites, chaudrons, cuivreries , six bons chevaux , quatre helleg 
vaches a lait , soixante bêtes à laine , sept truies pleines , un 
diable volant , etc. , etc. Le tout sera payé argent comptant.

Agence générale d'affaire» , rue derrière la Magdelaine, à Liège, 

Jean-Baptiste Laedinois , agent.
A placer : Plusieurs commis , dont quelques-uns voudraient 

etre commis-voyageurs ; — un professeur de littérature et do 
langue française ; — un instituteur; — un contre-maître de fila
ture ; — divers garçons de magasin ; — un cuisiniei du premier 
ordre , muni de certificats de plus hautes notabilités ; — 3 garçons 
d ecune; — 2 garçons distillateurs ; — 3 garçons boulangers ;

i bon chasseur; — 2 jardiniers;— 2 bons cochers ; — 1 por
ter ou concieige ; 2 dames de compagnie appartenant à des

familles distinguées ; — 2 nourrices ; — 5 filles de quartier.

On demande : Plusieurs garçons de table, et domestiques sa-
tai lëurSsemra tablei 1 vaIet de chambre ; - tScom agn ns 

, l ’ ~ 1 ouvriC1' savonnier ; _ des filles de boutique tant 
pour 1 aunage que pour l’épicerie ; _ plusieurs bonnes cuisiniè- 

’._ des servantes sachant faire une cuisine bourgeoise. (337)

M. ?osgien, luthier, eleve de Lupot, venant de Paris, a l’hc 
neur de prévenir messieurs les amateurs et professeurs de m 
Sique de cette ville, qu’,1 vient d’arriver à Liège dans l’iiHcntï 
de s y fixer pour la réparation des violons, violoncelles etc. Il 
)nque aussi des guitares et tout ce qui concerne son état
l n !taVeC î Crnlère llerfeotion’ Messieurs les professeurs 
amateurs qui desireroient lui parler pour quelque ouvrage, vo 
dropt bien s adresser rue Souverain-Pont, n. 32q. (34

m On peut avoir de la bonne terre de jardin , au n. aS, , r,

—=—-------------- ------------------------------------------------------------(34
(341) A vendre de gré à gré, une belle Collection de médaiFl 
antiques et modernes, délaissées par feu M. le chanoine Vanm
nés ’enTrTent 353 r0lnailles en « =5; familles rom;
nés en argent 353; des empereurs et tyrans en argent io.a5 ,
bi onze 102! ; des rois , peuples et villes grecques en argent V
en bronze 70 ; medailles modernes en or 17 /en argent 25a c
cuivre et bronze 385 ; accompagnée d’une belle collection de I

Cette collection est surtout précieuse mr
nombre de médailles romaines dont elle présentera plusbeîî 

cf y® ,pai' îa ^el econservation des médailles qu’elle renferme 
o adresser a Madame la veuve Libens rue du Puni- - m 

trickt où 1. collection e.t à voir, 
sonne. Les lettres doivent être affranchies. S

r AT-!nirö uneoferme Sltl'ée dans la commune de Thimister 
lieu dit Haute-Sauree, consistant en bâtimens d’habitation’ 
d exploitation eteiivn-on 18 bonniers de jardin, prairies et terre 

Les titres cle propriété présentent toute sûreté à l’acquereu 
qn, aura des facilités pour le paiement. acquereu
Vervier61 3 Mr'H' J ÜCtr°OZ’ Place t,u Marché, n. ,,,, ,

r . . MAISON A VENDRE.
La belle maison de M. le chanoine Wauthv , sise à Liéoi 

place dernere St. Paul, avec porte cochère , gride cour ! 
d.ns longeant le canal près le pont d’Avroy cFoii on jouit de 
plus belle vue, et une sortie sur la rue du pont d’Avroy SP
PS:“ièscj;r ,"“u 'i"si'“n iui",e^ ■s w

tère’de Meff^penoenolaire»«ÄÄ'ÄSff' '°

eu connaître les conditions. ° V 1 adreSSer P°> 
La maison sera ouverte, jusqu’au jour delà vente aus L, 
rpmrno Pourronl 1 examiner à loisir eten reconnaître tous lteur

sgrémeus



A louer une maison de commerce propre à tout usage ? avec 
six pièces sà feu et un petit jardin, rfce devant les (-«armes }
09. 3o6. ______ __ ____________________________ 314

Les gens de l’art qui voudroient entreprendre les reparations 
a faire -a l’orguo de l’église de St Jean Evangéliste, a Liege, peu- 
vent voir le cahier des charges au bureau du receveur , Cloîtres 
de ladite église, et ensuite y déposer leurs soumissions cachete'es 
avant le quinze juin prochain. (25o)

Chambre garnie à louer , avec ou sans pension, rue St. Adal
bert , n. 759.

A louer maintenant ou pour la Saint-Jean prochain, une belle 
et grande maison, quartier de St. Jacques, n. 4-94? avec cour, re
mise et e'curie, et un très beau jardin ayant vue sur Avroy. 

S’adresser à Me Keppenne , notaire., '
Au numéro joignant, un jardin à louer avec maisonnette (23)

() Les lundi, Mardi, vendredi et samedi 11, 12 , i5 et 16 juin 
1827, à 10 heures du matin , les enfans de feu M. Jean Vignoul, 
feront vendre aux enchères publiques, en la maison mortuaire, 
sise à Grivegnée , par le ministère de M°. Libens, notaire à Liège, 
cinq bonniers 23 perches ou environ de foin ; 61 perches 3 
aunes de trèfle; 74 perches n aunes de luserne, une quantité 
de fruits à pierres , trois bons chevaux, 7 vaches , 2 charettes,
2 herses, 2 charrues , un rouleau , quantité de harnais et attirails 
de labour, meubles meublans , batterie de cuisine , garderobes , 
armoires, bois de lit, tables , chaises, et quantité d’autres ob
jets. Les 11 et 12 on vendra les fruits croissants ; le i5 les meu
bles meublants et effets mobiliers, et le 16 les chevaux , vaches et 
attirails de labour.

Le tout aux conditions dont il sera donné lecture an moment de 
la vente. ________ _____________________

Vente volontaire d'une belle propriété connue sous le nom de 
SL AV ANTE.

Le lundi 25 juin 1827, à 2 heures de relevee, en l’etude et 
par le ministère du notaire Deslize, résidant à Maestricht , rue 
des Capucins , n. noi , il sera procède' à la vente publique, , 

D’une très belle propriété , nommée Slavante , entourree 
de murailles , et située au bord de la Meuse , sur la montagne 
de St.-Pierre, près Maestricht; elle consiste en i°. une belle 
maison bien construite avec salon, et 5 chambres au rez-de- 
chaussée, plus 2 balcons donnant sur la meuse , au ier. etage 
il chambres surmontées de 2 greniers couverts d’un solide toit 
en ardoises. 20. Une chapelle. 3°. Une remise et différentes écu
ries. 4°- Un puits et une immense citerne, contenant environ 
2000 barils.5U. Sept jardins situés enamphithéâtre jusqu’au bord 
de la meuse et contenant un nombre infini d’excellents arbres 
fruitiers ; au-dessous de ces bâtiments et jardins , se trouvent 8 
caves dont quelquesmnes peuvent servir à l’exploitation d’un* 
carrière de blocs de sable.

Cette propriété par sa situation et ses vues pittoresques, est 
une des plus belles connues dans la province de Limbourg; elle 
offre une superficie d’environ 2 bonniers 5o perches carrées , 
et aboutit vers le levant h la meuse, vers le midi et le couchant 
à M. Coenégracht et la montagne , vers le nord à MM. Coenc- 
gracht et Blankers.

On peut prendre inspection des conditions qui sont très fa
vorables pour l’acquereur, 8 jours avant-la vente en la demeure 
dudit notaire. (333)

A surenchérir d’un dixième jusques le 19 courant, sur cha
que lot de la vente faite des immeubles et aux prix suivans , 
devant M° Parmentier , notaire à Liège , en présence de té
moins , le 4 juin présent mois.

1er. Lot. Une pièce de terre contenant 45 perches 77 aunes , 
située au Champ d’Oflelken, commune de Tongrès, moyennant 
le prix de 715 llorins.

2e. Lot. Une pièce de terre mesurant 87 perches 19 aunes , 
sise au même lieu pour la somme de i32o florins.

3e. Lot. 43 perches êg-^aunes de terre, situées an lieu dit 
Overhain , commune de Tongres, moyennant le prix de 6o5 
llorins.

4e. Lot. 45 perches 77 aunes de tex-re , hors la porte de 
Pierre à Tongres, pour la somme de 840 florins.

5e. Lot. i5 perches 23 aunes de terre, dans le champ de 
Tongres , commune de Coninxheim , moyennant le prix de 
200 florins.

6e. Lot. 26 perches i(> aunes de terre , en la campagne de 
,Coninxheim, pour la somme de 270 florins.

7e. Lot. Une pièce de terre de la contenance de 3i per
ches 4° aunes , en la commune de Weder heim , moyennant 
200 florins.

8e. Lot. 17 perches 44 «mies , au champ de Widoye, com
mune de Pirauge , pour la somme de i4° florins.

ne. Lot. 18 perches 3i aunes , dans la commune de Henis , 
an lieu dit Piringengat, moyennant le prix de 200 florins.

10. Lot. 3o perches 52 aunes , sises à Piringengat, commune 
de Coninxheim , pour la somme de 420 florins.

11. Lot. 34 perches aunes de terre, en la commune de 
Frèren, moyennant g5 fit»'ins.

12. Lot. Et une maison, située à Tongres, rue des Chiens, 
occupée par le sieur Poissensen , moyennant le prix de 2o5 
florins.

S’adresser'audit notaire’pour surenchérir. (335)

Adjudication d’immeubles et rentes.
En vertu de jugement , les héritiers de Mlle. Delheid c; 

devant religieuse, exposeront en vente publique, le veiMreifl 
22 juin 1827, à deux heures de l’après midi , parle ministèr 
delVleBertrand , notaire, et pardevant M. le juge do paix de 
cantons Sud et Ouest de cette ville , à son bureau , rue Plattes8 
Pierres^ savoir :

Premier lot. — Une maison et dépendances , sise à Liège rue 
du Verdbois n. 345, tenante M. Delpierre et Kips.

2e. Lot. — Une maison et dépendances , sise à Liège, rue 
Pomme Cuite , à proximité du Grand Marché , occupée Dar. 
Ilerbillon.

3e. Lot.—Une rente de 4° A- 20 c- > due’par M. r'earadv 
demeurant à Liège , place St.-Pierre.

4e. Lot. — Une rente de 5o fl. 25 c., due par M. Join; rn„ 
des Croisiers à Liège.

5e. Lot. — Une rente de 3o fl. 7 1 c. , due par M. Dejaer de- 
ineurânt à Liège rue Féronstrée.

6e. Lot. — Une rente de 84 fl. , due par M. Delwaide , distil
lateur à Hermalle.

7c. Lot.— Une rente de 33 fl. 60 c. , due par M. Henoul de
meurant à Ombret et à Tilice.

8e. Lot.—Uiie rente de 11 fl. 48 m, due par Marcotte Harasse 
menuisier, rue de la Magdelainé à Liège.

ge. Lot. — Une rente de 8 fl. 61 c., due par M. Grégoire, mar
chand brasseur,à Liège.

10“ Lot. —- Une rente de 48 A- 82 c. en plusieurs textes, due 
par la ei-devant chambre de St.-Pholien à Liège.

i Ie Lot. —r Luc rente de 43 florins 7 c., due par la famille 
Gllisels. ■ " 1«! !.. ' - A-.;-: ■ d

Le càhier des charges et conditions est déposé au bureau de 
M. le juge de paix , et eu l’élude de M° Hertz arid , notaire sus
dit- N)

(342) VENTE DE FOINS ET REGAINS
Le notaire Jiettrand,. exposera en vente aux enchères , en 

sou étude place St.-Pierre , à Liège le mercredi i,3 juin 1827, 
à 10 beuresdu matin, les foins et regains croissant sur la prairie 
nommée les Six Bonniers du Prince, située on Droixhc, com
mune de Jupille.

Le même jour, à 4 heures de l’après-midi , en l’étude dudit 
Me Bertrand ," notaire, on adjugera au plus offrant une rente île 
33 florins 60 cents , constituée avec privilege sur des immeubles 
sis en cette ville , mise à prix 5oo florins.

Très belle calèche à vendre, au u. 876 , rue devant les Carmes.

258) Maison à louer, faubourg Ste-Marguerite , 11e. /pli, 
avec belle boutique , cour et grand jardin. S’y adresser.

Lundi 25 de ce mois , à 3 heures de relevée , le notaire Paqce , 
procédera à la vente aux enchères publiques en son étude, rue 
St. Hubert, d’une maison neuve , avec distillerie et dépendance, 
située à Liège, rue entre Deux-Ponts , Outre-Meuse, portant l’en
seigne de la Barbe d’Or. Aux conditions dont on peut prendre 
communication en son élude. (3o8)

r a A louer rue Féronstrée au n. 676, pour le Ier juin, un quar 
tier composé de 2 pièces au premier et 2 au second.

On demande pour locataire un ménage tranquille sans enfan-

A vendre une maison sise rue de la Wache, n. 756.
A louer une maison sise rue Table-de-Pierre.
A louer une maison sise rue du Stalou , occupée ci-devant par 

la dame veuve Bastin.
S’adresser pour le tout à l’avoué Aerts. (288)

Jeudi 21 de ce mois, à 3 heures de relevée , ori exposera en 
vente aux enchères en l’étude du notaire Pâque.

i° Une maison , sise a Liège , rue Table de Pierre, occupée par 
Mme. Gahy.

2° Une maison , située en Basses-Wez , près de Bresson* 1 
commune de Grivegnée , occupée par M. Malherbe, aux condi
tions qn’011 peut voir en l’étude dudit notaire. .

r b Bel appartement à louer pour une ou deux personnes
tranquilles, sans enfans, rue devant Ste.-Croix, n. 865.

A vendre pour du vieux cuivre trois belles chaudières de 17 a (9 
barils, avec chapitau.x et serpentins, au n°. 242 , rue Ilors-U>J 
tenu.

A vendre une pharmacie neuve ; on accorderait des facilitesa 
l’acquéreur. S’adresser à -VI. DD. WiLaotte , au Soleil, el1 
cheurue, "'*• 

Une famille honnête d/Aix-la-ChapelIe désireroil placer i»1 
fant en échange. S’adresser à J. G. Schoonbroodt, maître d clâ ^ 
au collège dq Liège. LL'

; cTnfQuartier à loi2l5iiD-9fn2 Ljardin.
31' rue Pierreuse , n. 222 , avec la jou issance 1

pekxti)'Jeudi, 21 juin 1827, à 2 heures dé relevée, le notaire J • 
vendra aux enchères , en son élude, rue Si. Sé verin,
’'“"e maison.,^ sise à Liège , rue large des Tanneurs, rôtee 1 ‘ 1 

’adresser audit notaire, pour voir le cahier des charges._
~ eneiir

tou*
(333)

belle
S

A vendre, lundi onze juin, chez M. JJuvivier, enlrepi 
ventes, une belle machine électrique en très bon état, avec 
ses accessoires ; le verre ayant quatorze pouces de diainetie-

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


